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Aux services cantonaux du cadastre 

Référence: 2101-04 
Dossier traité par: Markus Scherrer 
Wabern, le 30 septembre 2011 

Circulaire MO n° 2011 / 05 
Fixation des montants forfaitaires pour les indemnités fédérales liées au changement 
de cadre de référence de la mensuration officielle (MO) 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
A la fin du mois de juin de cette année, un groupe de travail de la Direction fédérale des 
mensurations cadastrales vous a communiqué une proposition de montants forfaitaires, dans 
la logique de la nouvelle compensation financière et de la nouvelle répartition des tâches 
entre la Confédération et les cantons (RPT), pour les indemnités versées par la Confédéra-
tion au titre du changement de cadre de référence de la mensuration officielle. Le dépouille-
ment de toutes les réponses transmises a fait apparaître qu’une large majorité des cantons 
était favorable à la clé de répartition proposée. En revanche, l’évaluation du coût global de 
l’opération a été jugée trop faible par près de la moitié des cantons. 
 
Pour le changement de cadre de référence, notre estimation révisée du coût total donnant 
droit aux indemnités fédérales, plus proche de celle des cantons, atteint désormais le mon-
tant de 15 millions de francs (TVA incluse) au plan national. Comme ce changement fait fi-
gure d’adaptation particulière présentant un intérêt national exceptionnellement élevé 
(APIN)1, l’indemnité fédérale est de 60 % de ce montant (soit 9 millions de francs). 
 
Les indemnités fédérales sont toutefois réservées aux seules dépenses d’adaptation de la 
mensuration officielle, les coûts inhérents à l’adaptation d’autres jeux cantonaux ou commu-
naux de géodonnées n’y donnent pas droit. Les dépenses liées à d’éventuels travaux d'éli-
mination des tensions ne sont pas comprises dans ces indemnités fédérales forfaitaires. De 
tels travaux peuvent être déclarés comme des entreprises séparées. La Confédération parti-
cipe à ces travaux au taux de renouvellement1. 
 
La répartition des indemnités fédérales entre les cantons se fonde sur la clé suivante, utilisée 
à maintes reprises déjà: 
• 1/5 (1.8 million de francs) est réparti à parts égales entre les cantons. Cette part corres-

pond aux dépenses de base que chaque canton doit supporter quelle que soit sa taille.  
• 3/5 (5.4 millions de francs) sont attribués au prorata du nombre d’habitants du canton. 

Dans les zones densément peuplées, le nombre d’immeubles, la densité des construc-
tions ou le nombre de mutations en cours est plus élevé que dans les zones à faible 
taux d’occupation.  

• 1/5 (1.8 million de francs) est réparti en fonction de la superficie du canton.  
 

1  cf. Annexe de l’ordonnance de l’Assemblée fédérale sur le financement de la mensuration officielle (OFMO, 
RS 211.432.27) 
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Le tableau suivant montre la part octroyée à chaque canton:  

Clé de répartition  Indemnité fédérale (CHF) 
Canton Base Habitants Superficie 

[ha]  Base Habitants Superficie  Total (TVA 
incluse) 

AG 1 600'040 140'590  69'231 416'170 61'513  546'900
AI 1 15'681 17'247  69'231 10'876 7'546  87'700
AR 1 53'043 24'288  69'231 36'789 10'627  116'600
BE 1 974'235 596'292  69'231 675'700 260'899  1'005'800
BL 1 272'815 51'765  69'231 189'216 22'649  281'100
BS 1 187'898 3'697  69'231 130'320 1'618  201'200
FR 1 273'159 164'833  69'231 189'455 72'120  330'800
GE 1 453'292 28'251  69'231 314'390 12'361  396'000
GL 1 38'479 68'505  69'231 26'688 29'973  125'900
GR 1 191'861 710'509  69'231 133'069 310'873  513'200
JU 1 70'134 83'871  69'231 48'643 36'697  154'600
LU 1 372'964 155'707  69'231 258'677 68'127  396'000
NE 1 171'647 80'394  69'231 119'049 35'175  223'500
NW 1 40'794 27'595  69'231 28'293 12'074  109'600
OW 1 35'032 49'063  69'231 24'297 21'467  115'000
SG 1 474'676 198'387  69'231 329'221 86'801  485'300
SH 1 75'657 29'831  69'231 52'473 13'052  134'800
SO 1 252'748 79'070  69'231 175'298 34'596  279'100
SZ 1 144'686 90'778  69'231 100'350 39'719  209'300
TG 1 244'805 86'381  69'231 169'789 37'795  276'800
TI 1 335'720 280'098  69'231 232'845 122'553  424'600
UR 1 35'335 107'073  69'231 24'507 46'848  140'600
VD 1 701'526 322'005  69'231 486'557 140'889  696'700
VS 1 307'392 520'984  69'231 213'198 227'949  510'400
ZG 1 110'890 23'874  69'231 76'910 10'446  156'600
ZH 1 1'351'297 172'865  69'231 937'219 75'635  1'082'100

Σ 26 7'785'806 4'113'953 1'800'000 5'400'000 1'800'000  9'000'200

 

Ces montants forfaitaires fixés pour les indemnités fédérales entrent en vigueur le  
1er octobre 2011. A partir de cette date, vous pourrez nous transmettre votre entreprise 
«Changement de cadre de référence» pour que nous l’ouvrions. Les entreprises qui ont été 
laissées en suspens (dans l’attente de la détermination de ces forfaits) pourront si néces-
saire être soumises pour l'ouverture cette année encore (jusqu'au 15 novembre 2011), après 
adaptation des documents d'ouverture de l'entreprise. 
 
 
Avec nos cordiales salutations.  
 
Direction fédérale des mensurations 
cadastrales 

 Direction fédérale des mensurations 
cadastrales 

  Direction générale de la mensuration 
officielle  

   
   
Fridolin Wicki  Markus Sinniger 
Responsable  Responsable 
 


